
Etudes 

A PROPOS DE RAISONNEMENT 

PAR L'ABSURDE 
Philippe Lombard 
(Irem de Lorraine) 

Au Irave", des deux tentatives de réponse parues dans le numéro 398, 
j'ai pris connaissance de J'ttAvis de recherche 0° 27'11- ; .Le rai.solltlem~nt 
par ('absurde tU le raisonnement par c:ontraposilion ne sotU-ils pa.s, en fait, 
un même nJ.Ode de raisonnenU!n! ? E:cistt-t-U da démonstrmior!s où seul un 
des deux types de raisonnemem com';ent? ;.). J'rumernis vous faire pm de 
quelques éléments de réflexion sur la première que,tian qui ne me semblent 
pas avoir été su ffisamment pris en compte dans les contributions 
précédentes. 

1-Le prinèlpe de contraposition 

Rappelons d'abord sur un exemple ce que l'on entend habituellement 
par notion de comraposée. Le théorème de Pythagore ; 

(1) Un ln.ngle ABC rectangle en C vérifie a' + b' = c' 

admet pour formulauon dite "conu-apos""" : 

IA=>Bl 

(2) Un Irlangle tel que a' + b',. c' n'cst pas rectangle en C.lnonB ~ nonA l 
Bullflfin APMEP 405 • JWhJuilfer 1996 

445 

Bulletin de l'APMEP n°405 - Juin/Juillet 1996



Ce delUième ~noncé n'a évidemment rien ~ voir a"ec la "reciproque de 
Pythagore", il ne fail que tirer "négativement" la co",élJuence de l'énoncé 
direct. On peut appeler "principe de conlraposltion" le ",isonnemenl ~Iémeo
taire qw consisle à passer d 'un énoncé "dlrecl" de type [ => B] à salormu
lation contrapo,ét de type [nonB => nonA J. 

Sans aborder pour le momenl la question de j uslifier ce principe , il 
convienl impératlvemenl de garder à l'espri! la portée relativemenl limi tée 
d' un tel mécanisme. En effet, de la même façon que (2) est une traduction 
"en nég.tif ' de (1), on peUl voir que (1) s'obtienl en contraposanl l'éooncé 
(2) . En realité, les formulations (1) c l (2) sonl des fonnulations équivalentes 
du théorème de Pythagore. C' I-à-dire qu'cn loute rigueur il ne convienl pas 
de parler de " la contr.posée du Ibéorèmc de Pythagore" m.is de " la 
contTapos6e de l'énoncé classique du théorèmo de Pythagore". L: sentimen t 
qui résulte de 1. dIfférence est presque essentiellement de n.ture sthéuque 
et provienl sunout de l'habitude. de la Lcndance. li: éviter des fonnulations 
négalives Inuules, voire dc la méfiance VIS-à-vis des doubles négauon·. Il a 
d 'atlleurs fait couler beaucoup d'encre mluniv(}-construcuviste, mais ce n'rsl 
pas ici notre sujet. .. Retenons simplement que la notion de contraposition 
n'eSI que relarive alu lonllu latiolls des propnélés mais ne modifie pas, dan> 
1. pratique habituelle, le contenu de celles-ci . 

Que doi t-on dès lors appeler "raisonnement par controposition"? JI De 
peu t s'agir de dé montrer un énoncé de Iype lA => BI en faisanl (par 
exemplel appel 11 "la contraposée du Lhéorème de Pythagorc", ce qui n'a 
qu'un scn con\lentionnel et nt recouvre aucune distinction 3u niveau 
logique. 11 'agir en revanche de démoDtrer d'abord l'énoncé [nonB => 

nonA] avant d'en déduire (au besoin, el grfice au principe de conlraposition) 
une formulation de la propri'i.,i qui corresponde celle fois à l'énoncé 
[A => HJ. Notons donc une première conclusion qu i atténue quelque peu 1. 
porl6e de l'e~pression '~raisonne r par contraposilion·t

: si je décide de 
démontrer le Ihéorème de Pylhagorc sou, ,a fonne (1) en raisonnant par 
cuntraposition , cel. signifie tout au plus que je vais m'efforcer de démontrer 
l'énoncé (2), puisque je fenu appel au "pnncipe de contraposilion" pour 
passer à la formulauon (1) ... La que,tion posée par "l'A vis de recherche" 
revient dans ces condilions à celle..çi : cM-ce qu'un tel raisonnement est. en 
fail, un raisonnement par l'absurde? et aussi il celle-là: un raisonnement "par 
l'absurde" peut-i l toujours se ramener au seul "principe de contraposition"? 

n - Le principe de non-cool .... dktion 

Je partmu de l'exemple deJà évoqué dans le premier commenlaire de cet 
"Avis de recherche" et qui se rapporte à la démonstralton de l'énoncé 
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~wvant : 
.. si le carré d'un enlier n est pair, alors n est pair " . 

Nous le formaliseron. de la façon suivante: 

n2 pair ~ n pair [A => B] . 

Envisageons pour commencer trois types de démonstrations: 
RI - type dirt!ct : « Je: suppose que 2 divise 11 2 = nXn . Comme un nombre 
preotier qui divise un produjt divise nécessairement un des facteurs (variaOle 

du lemme de Gauss), il s'ensuit que 2 divi~c II • cqfd. 'lit 

R2 - type contraposé: «D'.pres le prinelpe de contrapo ilion, il surtit de 
montrer que [" impair => ,,1 impair]. Supposons donc n = 2k + 1 el calcu
lons ,, ' : ,,2 = (2k + 1)2 = 4k1 + 4k + 1 . Cette •• pression montre immédia
tement que n2 est impair. cqfd . • 

R, - type "par l'abs .. rde 1 .. : .Supposons que n soit impai r. On peut po",r 

" = 2k + l , on obtient l'égalité : " , = (2k + 1)' = 4k' + 4k + l , qui montre 

que nI est impair. Cela est contraire à l'hypothèse, donc n est néces
sairement pair. cqfd. » 

Ces trois raisonnemeo(s sont corrects et il n'y a évidemment guère de 
différence entre le deuxième et le troisième dans la mesure où la 
contradiction rnise en lumière n'est autre que ··nonA" , Dès lors ces deux 
derni~res démarches se résumeOi à mettre en évidence que [nonB "" nonAI, 
et la seule nuance tient dans le fail que les raisonnemenls n. font pas appel 
au même principe pour conclure et sc légitimer. Le second repose sur le 
"pnncipe de contrapo,ilJOn" alorS que le troiSIème en appelle à un "principe 
de non-contradiction" permettant de fonder 1 raisonnement "par l' absurde". 
Notons simplement au passage qu'il n'y a, en réalité, aUCUDe supériorité de 
l 'un sur l 'autre : on peu t tout au p lu~ remarquer que le troisième 
taisonnement peut apporter une certaine légitimation à la démarche de 
conltaposition elle-même. eD la rapportant il une façon de penser qui peut pa
rru""'tre moins ';formelle", au sens Oll Bkouche emploie ce mot dans sa réponse 
du n 398. 

Mais remarquons aussi que le "prinCipe de contraposiLioo" peUl être justi ~ 

fié à partir du "principe de non-contradiction" par un fOisonnement qui est 
précisément du type RJ ... Démontrons en effet que, sachat" [A=> B] , tlOIL> 

muons [nonB => non A] : 
R" - t)'pe "par l'abs .. rde 1 .. : " Supposons [nonB] et raisonnons pot l'ab
,urde en supposant que nous avons [non[nonA]], c'est-II-dire [ A] . Comme 
1 A:) B J, nous en déduisons lB J. ce qui esi contraire à l' hypoûlèse. cqfcL» 
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ID - Les ufaul(" raisonnements par l'absurde 

Considérons maintenant la vonante suivanle de l'énoncé RJ : 

R. -Iype "par l'ab.urde 1/ " : • Supposons Il imp:ur, Alo", /1 + 1 est p:ur, 
el Il en va de même de son carré : (II + 1)2 = n 2 + 2n + l ' Or, par hypo
lhè~c. n2 est pair. SI bien que IJl + 2n + 1 est nécessairement imprur. ce qui 

est absurde, Donc Il est néceSSairement pair, cqfd,. 
Malgré le côté un peu simpli,te dQ ~ la ,ituntion Ictenue, on VOlt que la 

contnld,ctlon ne porte plus cette fois sur le couple rA; DonA], milÎs sur lm~ 
propril'; lIouvelle : ln parité de n2 + 211 + J. Le raisonnemenl sc schémaLise 
désormais SQUS la forme : 

l ' ) [nonB "'" CI, 
2' ) [A => nonC] , 
3°) impossibilité de conserver [nonB 1 il cause du "principe de non

contnldiction". 
n n' est plus l~gJtime de confondre purement et simplement eeUe nou,'cIle 

démarche (qUi contient le roisonncment RJ comme cas particulier) avec le 
roisonneOlcnt de "type contraposé" : c'est indIscutablement ln réunion d ' un 
roisonnement de "type direct" et d'un raisonnement de "type contraposé" qui 
provoque la rencontre de deux propo~llions contradicIOlre~ . .. Nous admel~ 
tronS pour le moment que nous avons rait le tour dC!o> possibilités el nous les 
résumerons en disant: 

• Un rilÎsonnen,ent coosiste à prouver [A ~ BI "par l'absurde" s'il re
vient à trouver une propriété [Cl pour laquelle on pUiSse ttnblir à 1. fois le 
fait que [nooB ~ CI ct [A => non Cl, de façon à cooclure que [nonB 1 est 
impOSSible au nom du "principe de non-contradiction",») 

Bien qu'il y ail là une certaine dose dl.! urormalisme", toujours au sens où 
Bkouche emploie ce mot dans 1. réponse dtjà citée tentons dès à présent de 
tirer une première morale de J'histoire ... 

Comme on le voit, un raisonnemem "par l'absurde" ne fail aucunemenl 
appel au "plincipe de contrapoSluon" pour se légltuner, JI repose enuèrement 
.ur le "principe de non-contr.dicuon", On peut cependant - si on le désire -
le justifier Il l'nide du "principe de contropositioo" en le tr.n.roml.nt en un 
rabonnernent complet de "type contrapo>é". En effet, en appliquant le dit 
principe l'étape lA => nonCl, on s:ut donc que [(non non)C => nonAI et 
on dispose alors de l'enchaînement . 

[nonD ~ Cl suivi de [C ~ nonA] 
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qu, permel donc de prouver que [nonB = nonA) , 

Mais allons plus IOID, il sufflrail de fcure usage du même "pnncipe de 
contraposition" pour renverser tous les ~nonc~!o. concernés el obtenir une for
mulation dlteCle du raisonnemenl prouvanl que [A = BI .. , EtlDv<rsemeOl, 
toute démon.lration ,impie en <au mOins) deux lemps du Iype : 

[hypolh~se Hl = [élape inlermédiai,.. El = [conclu,"on Cl 

peUl tOUl aussi bien être rocomie comme une démonstration de 'Ôtype contra· 
posé" ou comme une démonstrauon "par l'absurde", et ceci au seul prix d'un 
passage au conlraposé de l'un des chaînons [H => ElOI [ E => C J 

C'est que, rappelons-le, la conltsposit.ion d'une proposilion n'est en réa
lité qu ' une notion relative Il des choix pnvilégiés d'énoncés de référence, Et 
d~ lors le seul intérêt des choix opérés rés ide dans l'optirrusalion de énon
cés, dans la mirurrusalion des négations empilées, dans la volonlé d'évilte 
des doubles négations sujeUes il cautions" , Mats sur /. fond, nous n'avons 
eu affaire jusqu' ici, au mieult, qu 'à des r.ffinemenl< d'ordre eslhétique et. au 
pire, il des arguties de profs de maths destinées Il faire croire qu',l y auraJl 
des obligations à "raisonner" de telle ou telle manière, nlors qu'il ne s'agil 
que de r/digu lm. dlmollJ'trarion selon tel ou lei procédé plus ou molO' 
recevable par le mattre! La queslion eSI beaucoup plus grave qu'i l n' y 
paraît; à quoi bon faire croire que l 'of! apprend à raisonner à un Ilève si 
rt!nsergn~mem revitnt tout OO/lRtntem à it noyer sous des exig~ncts déri
SO"('$, dont la justificatioll impossible est lm simple galimlll;ùs pidanl qui 
n 'a pIls grand chose li voir a.'," 1. bill ruhuchl ' 

Quillons un ins lant la salle de c lasse pour rej oind re le monde 
"aristotélicien" où Ic !:io mots donnent souvent un «sens aux choses lt el où les 
raisonnements les plus sophisuqués se coulenl obligaloirement dans le moule 
de la langue nocurelle. Il n' st pas besoin de Fréquenter looglemps les cours 
de récréal1on ~ pour recevoir les exemples paradigmat iqu es de 
"raisonnements par l' absurde" qui noumssen!, de génération en génération, 
l'tnconscientlogiquc collectiF : 

R(1.J)" - • SI ma t .. ,elle serail mOn oncle .. , », 
Ou, légèrement plu., complexe : 

R, ' - « Si ma t .. , on l'appellerail mon oncle .. , • ! 

La "ox populI n'a pas besoin de recouri r il . l'algèbre de la logique. pour 
s'invenler des archélypes de démon'U'8uon et m6me pour en tseler des 
Formulations elliptiques propres li n'en con,e,...'er que les éléments ind ispen
sables .. , 
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JV - Les '''vrais'' l"IIisonoe.ments par l'absurde 

Revenons au havre de paix du mathématicien ofren par les considérations 
ronnalisées, car toules les remarques précédenles ne suffisenl pas (heucc""e
menl) 11 répondre 11 la quesllon posée au dépan . Elles ne prennenl pas en 
comple une cInquième démonstration possible de noire exercice de réfé
rence : 

R$ - type "par l'absurde /II " : « Supposons fi impair. Alors il eusle un en
lier k td que : fi - 2k = 1 . Si nous mul tiplions ceUe égaillé par n , il vient : 
fi 1 - 2kll = n ; mais comme, par hypothèse, fi 2 eSI pair, le premier membre 
e~t divisible par 2 . .. donc le second membre également : fi est pair, ce qui est 
absurde! cqfd . • 

En tennes formel s. nous avons oublié précédemment une possibilité : 
celle où la proposition C qui lémoigne de 1. contradIction eSI 10 propri~té B 
elle-même ... Notez que le rrusonnemenl sc géné.ralise au cas où 2 CSl un pre· 
mler quelconque si l'on util;"" l'identité de Bczoui. Vous pouvez d'ailleurs 
(11 litre de r~ c ré.t i on el seulemeot si le problème vous préoccupe encore) 
réaliser aussi le même phénomène à propos de la sœur de votre propre 
m~re ... Vous n"utiliserez éVidemment pas le tbc!orèmc de Bezout, mais 
plutôt l' Irréfutable prinCIpe bicn connu selon lequel une énomUté quelcooque 
vous fail parfois vous excl3.ttler : « .. . à e compte-là, moi je suis le présidenl 
de la R~publique ! » ; vous direz ; 

R$' -« S, ma t ... . elle seran l' Impératrice Josépbine ! ... ». 

Bien que la démarche soit celle fois plus diffici le, on VOlt ici encore que 
la contradiclIon ne pone plus sur un té lescopage au nIVeau de l'énoncé lA 1 
mais ré3u lte de 1 perplexité mduite - par poursuite ImpHc.itc du raisonne· 
menl - all niveau de la proposilion [B 1 Cela élanl, il e, t clalt que 
l' uboullssemem d'une leUe démonstration n'est possible que parce que nous 
avon' en fait utilisé non seulemenl [ nonB J, mais auss i 1 A 1 pour obtenir [B 1. 
Et cet exemple nous rappelle don d'abord que nous devons modifier notre 
schématisntion g~nérale en disnnt ; 

« Un raisonnement conSlSle à prouver [ A => B J par l'absurde quand il 
revient à trouver une propriété [ C ) pour laquelle on puisse établir à la 
foi, 1 [nonB ct A ) => Cj el [[ noaB el AI => non Cl . de façOn 11 conclure 
que 1 nooB) esl impoSSIble par appel au "principe de non-conlradicllon .... 

Ceue démarche esl bIen "Iégillme" (au nom du pnncipe de non-contra-
diction) car la rencontre de [C l el de [nonCI amène, n l'occurrence, à 

conclure que la proposition [A et nonB 1 est fausse, donc que [Al et [nonB J 
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ne peuvent êlre vraies Slmuh""éruent ; donc que le fllit de supposer [A ] in
terd,t [nonBI, c'est-à-dire que [A] obUge bien 1 B] à êtr~ vérifiée. 

En revanche, l' exemple du rrusonnerncilt R.5 (qui mOnLre que la contradic
tion peut n8Îlre 3U niveau de [B1 et InonBl) meL en évidence qu'il y a là un 
schéma de pensée paniculiè(Cment difficile fi maîtriser. Comment, en effe l, 
raire comprendre à un élève le mécarusme d'une démarche d'apparence aussi 
parado .. le que celle-ci : 

1°) « Je viens de prouver que Il est pair. mais celte démonstration est irre ~ 

cevable parce qu 'e lle repose sur l'hypothèse que fi était impair 1 » , 

2') • Cela étant, le ,,,II fatt g'" j'aie pu établir ceUe démonstration lITece
vable prouve Que n est pair, car il ne peut pas être Lmpair !! ». 

En d'autres termes : le raisonnement qui établit [B 1 doi t être rejeté 
comme preuve au premier degré mai s suffi l pour édifier u.ne pre uve au 
second degré .. . 

Non sans leur faire remarquer qu 'il y a là. celle fois, une véritable mmÎ
~ ~ at;on à l'apprefHi~sagt du raùonnemenl. je laisse le !looin aux ~dagogues 
de proposer des soluti oœ' Jdoines à ce problème didactique, Je tennincrai 
simplement en signalant que l'obstacle peut être formulé de faço" tout à fai t 
[onnelle : contrairement aux exemples du paragraphe ID, les raisonnements 
du type de celui de Rs ne me semblent pas pouvoir êlre remplacls par des 
raisonnements direclS par simple apphcation du "principe de 
contraposition" , 

En effet, à parur du moment où cS! apparu le télescopage LB et nonB J. 
tout le champ logique mduit par l'hypothèse lA et nooB] devient contradic
toire, On peul évidemment "faire semblant!' de, ne pas en lenir compte pour 
rédiger artificiellement des cbeminements de type contraposé, mrus il devient 
impo>sible d'éch.pper à l'envnhissement de l' un,vers par cette contrndiction 
qui est venue "court-circuiter" le rnisonnement. C'c:,t, au rond ~ cela la véri
table nolion de "raisonnement par Ilabsurde". et cellc-.eÎ ne se laisse malbeu
reusemem pas apprivoi er par le seul "prmcipe de contraposiuonll : le monde 
est brutalement li vré à la perplexi té 1. plus complète, tous les paradoxes de
viennent pemus . Et, dans ces conditions, les dynaslies mêmes pourrruent 
bicn vaciller, ictime des soupçons sans doute les moins fondés." 

V - Applications . .. 

Pour illume! les considérations précédentes ct tenter d'aller plus loin, 
nous POUy ns l'l OUS attacher à un autre e:temple (évoqué lui aussi dans les ré
ponse précédentes):" Le double d'un carré ne peul elle un carré • . 

Nous commencerons par chercher une présentation de l'énoncé suscep· 
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tible de "coller" u genre de formalisation que nous avons uùh,é jusqu ' .c. et 
nous tmduirons donc l'exercice sôus la fonne : 

.. si n est un carrt. :dors 2n n'esl pas un carré It 

ou encore: 
II cam! => 211 non carré [A => Bl. 

Fondons (da n~ un premoer lemps) nos raisonnements sur les propriétés de 
décomposition d'un nombre en [acleun; premiers t appelons El(m) l'expo

sant du nombre premier 2 dans la décomposition d'un nombre quelconque m. 
Il est facile de 'loir que nous djsposons du lhéorème suivant : 

• Si 1/1 est un orré, alors le nombre E)(m) est pair» < théor~me Th > 

Ma.is on noiera (cf. le § 1) que eci n' st qu'une fOn/IUIll,ion possible du 
théorème < Th > ; la phrase conlraposée qui consiste Il. dire : 

. Si le nombre E2(m) eSI.mprur, alors m n'esl pas un carré» 

xprime exactemenl la même propriété. Si b.en que l'appel à < Tb > peut 
elfe rail sans plu!' de commentaires sous l'un ou l'autre de ces deux 
énoncés .. . 

Nantis du bagage <Th > , nous pouvons maontenant dégager un 
"rBJ'!'onnemenl" qui fournit une solution à l'exercice el dont la "cler' est sim
plement le fOIl que I:,(n) cl 1:,(211) ne peuvenl être de la même pan.é pwsque 

E2(2n) = Ein) + 1 (fonnule < F ». A partit de là nous pouvons aisément ri
digu l'équivalent des quatre schémas de démonstralion renconlrés aux §.U
Ill: 

R' t OP' direct ; • Soil Il un carré, le théorème < Th > implique que E,(II) 

est pour. Ln Fonnule < F> permet alors de voir que E,(211) est impair, donc le 

théoreme < Tb> permel d ',ffumer que 211 n'est pas un carré. cqfd.» 
R ' 2 - ( .. pt cOn/raposi : te Par contraposnion. il suffit de montrer que si 2/1 
est un cam! alors n n'est pas un cam!. Supposons donc que 211 SOIl un carré; 
d '.pré le théorème < Th> on sail que 1:,(211) est pair et la Formule < F> 
permel alors de voir que I:,(n) est impair. Donc le théorème < Th > permet 

d'affirmer que II n'esi pas un carré. cqfd. » 
R' 3 - ope "par /'abs.lrtu 1" ; • Supposons que 211 soi. un .am!. Le théo
rème < Th > implique que 1:,(211) est pair Cl, d'après la fonnule < F ,on voit 

que ~(n) es'.mpour. Ccc' lmplique donc (d ' après le théorème < Th » que n 

n'cst pas un cam! el cela eSi contraire 11 l'hypolh~e, deme 21. ne peUl pas êlre 
un carré. cqfd." 
R', - '.l'P' "par l'absurde 1/" ; «Supposons que 2/1 soit un cam!. Le théo-
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renIe < Th > impl ique que t;z(2n) est pair. Or Il est lui aussi un carré et t;z(II) 

est donc pair, cc qui est absurde compte tenu de la formule < F >. cqfd ... 

Sans oous préoccuper du côté "littéraire" de ces rédacuons (leur lourdeur 
vient en grande panie du ralt que j'ai ch.",hé Il suivre un chenunement aisé
ment formalisablc) il est clair - répt!tons-Ie - que ccs quatre énoncés sont 
indiscutablement "corrects" au niveau du raisonnement et ne sont en réalité 
que des "mises en musique" dirfl!rcntcs d'un mimi! raisonnement. fi est cu
rieux de voir émerger actuellement des débats au sein du corps professoral 
pour chercher à ,avoir si l' un plutôt que l'autre doit être précoOlsé, VOl<. 

pour décré ter de façon imprudente que celui-ci ou celui -là es t carrément 
maladroit . .. Le nombre de. élèves capables d 'en rédiger correctement un 
st-il si énorme pour qU'II fatlle, en plus, les sélectionner nrbitrairement sur 

le choIX qu'il ont retenu? Apporte· t-on vraiment quelque chose à ceux qui Ile 
truuvenl pas le fond du raisonnt!ment en leur rendanl la tâche encore plus 
complexe dans un labynnthe purement forme l? 

Ne . ratt-ce pas plutôt un "signe des temps'" TI y a une vingtaine d'an · 
ks, ceux qui réfléchissent sur le ontenu de leur enseignement étaient 

.gtlés de polémIques 'ur l' Importance des "structures". AUJourd'hui , 
l'ambtUon de tr.nsmettre "la" mathématique ne foiL plus recelLe, mais clic a 
été remplack par uoe nouvelle mode : l'enseignement des mathématiques 
n' u d ' autre but que "d ' apprendre à rrusonner .. . .. SOIt. Mais quels en sont 
donc le. "moyens" ? AuLant on peut trouver léglume qu'il SOli formateur 
d ' incitcr les él~veJ 'lui ont rrouvé un raisonnement à le rédiger de façon 
correcte. Autant il me semble dangereux de sc mettre il légiférer à propos de 
considérations secondaires sur lesquelles - pourquoi ne pas le reconnRÎlte ? 
-la plupan des professeurs eux-mêmes o'ont pas vraiment les idée. cJrures! 

V1 - Un contre-exemple 

Mals revenons ta notre exercice n carré ~ 211 non carré > ... Je nc 
connaIS pas de démonstration bfi~e sur le schéma R5 ou qui soit, il tout le 
mOIns, effecuvemeot construile selon la d ~Cirullon retenuc au §. IV. Cel. 
pourraJL sans doute falfe l'objet d'un nouvel "Avis de rccherche ... .. 

Bien évideonrnent, il est difficile de ne pas peoser à : 

R. - type "par l'absurde IV" : .Supposons que /1 et 2/1 soient tous deux des 
carrés : 2n = '1 2 et /1 = p' . En divisant, il vient: 2 = (qlpl', Or ccci est ab-

surde car fi n'cst pas uo nombre r:Ilionnel cqfd. 

Je ne llI'avancerai pas beaucoup en affirmant que ceUe démonstralton 

sera préférée par la plupart des lecteurs à toutes celles qui précèdent. Et on 
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peut même penser qu'elle frut partie de "rineonscienllogique collectif' d'un 
cenam nombre de ginémlions de profs de malhs, au poiDl qu'ils se prennent 
parfois à rêver que le' « si ma t. . . ») des cours de ~création soient un jour 
remplacés par des : 

R6' -« Si 211 2 étail un cané, alors fi serait ralionnel 1. ..•. 
Au risque de choquer, il convien t toutefois d'aturer rattenuon sur le fuit 

que considérer que la démonstration R6 est un raisonnemem par l'absurdt! 
meilleur qlU! les raÎstmnements pricéd~nrs relève de ce qu·jJ raut bien 
considérer comme deu~ demi-escroqueries ... 
1°) La première e..'iot au niveau fonntl car ce n 'esl pas vraiment un raisonne.· 
ment par l'absurde: on peut certes faire rentrer R6 dans le cadt< défini au 
paragraphe IV : 

- je suppose [[A] el lnonBlJ el j'en déduis [C =" 2 eSlrationnel"), 

- mrus je sais d'aulTe pan que [nonC) est vrai, donc je n'ai même pas besoin 
de rédiger une preuve que [[ Al et [nonB Il => [nonC J, 

- j' ai bien la contradiction qui juslifie Je misonnement par l'absurde. 

L'ennui esl d'abord que cela est un peu '~ i ré par les cheveux", mais sur
IOUI qu'en toule honnêlelt nous sommes en réalité en face d'un nOuveau 
schéma de raisonnement bien classique, mais pour lequel le fonnaJisme eOl

ployé Jusqu'ici est asseZ mal adapté. En effet, ce que nous suivons comme 
démarche dans R6 se comprend beaucoup mieux sous lu forme : 

«je suppose que < Il carré =0 2/1 non carré > est faux 

et j" en déduis que < fi rarionnel > CSI vrru », 

OU SI J'on préfère : non[[AI el [nonBI ] =0 [nonCI, et l'on voil sous ceUe 

présentalJon quo ceci se ramène exactemenl par cOlllrapositioll, à l'énoncé : 
[Cl ~ [[AI ct [nonBj]. 

Autant dore qu Rb a pour StriCl équivalent. « Je ,ais que fi n'est pas ra

tionnel, donc je ne peux avoor, parmi k s emiers, une égalité du type 2p' = q2 
el ceCI implique bien que, si un enlIer n est un carn~. 2n ne peut être lui aussi 
un carré .• En d'autres tennes : CeLle pseudo · ~monSLratlon "par )'absurde" 
n'esl rien d'autre qu'une des quatre "-'anantes de types RI à R~ construites 
autour d'une même idée. Pire : la fonnulation R6' ne pcnnet même pas de sa
voir çi l'on 8 choisi une démarche de type R.3 ou de lype R2. c'est-à-dire ~i 
l'on prUère le "raisonnement par l ' absurde" ou te "raisonnement par 
contrapo;ée" ! 

2°) La seconde "demi-c. croquerie", sans doute plu grave, est au niveau du 
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raisO/UIement car iln 'es, pas nécessairement ~ honnële»; comment R6 peUl
il conVlIlIlcre, en effet, que l' affirmation : 

n carré => 2J, non carré 

est bien vrrue ? Cel repose sur le fait "connu" que < fi eSl Lrrationncl > , 

mais ne venons-nous pas de remarquer que ces deux affinnatlons sonl très 
proches? Or elles le sont au point d'être é.quivalemes. Celo. n'est évi
demmenl pas grave en soi mOlS, ici encore, l'honnêteté intellectuelle amène 

natW'eliemenl à se demander comment on démontre. qru! 'fi ~st irrationnel ! 

n est clair que si toutes les démonstrations classiques de celte propriété 
passru.nt en rrut par le "lemme" : < n carré => 2n non carré > la formuJauon 
.R6 ne ferai l que cacber la difficulté en renvoyant le lecteur à "ceux qui onl 
bien été obli gés de trouver une démonstration de ce résultat'" 

Rassurons-nous . .. mais 1. problème n'est alors que provisoirement re· 
poussé : il est tout aussi chût que si roules les démonstration cotulUes repo
sent sur Iè théorème <Th qui nous a servi à établi r les premiers exemples 
de démonslrauons. alors les formulacions RI à R.a sont largement plus 
"perfonnantes" que R, : elles peuvent fournir. du même coup. une démons-

tration de l' irrationalit6 de fi ' 

Concluons ; il nt vous rute plus qu'à Ttndre conva;nCu/lte la 
dimondra/ion R6 ... en ulilifonl par exemple l'exercice qui nous a 

accompagné au long .us premier. paragraphe •. 

Pour le PORT. 
voir page 522 
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